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Additif n°01 au CCTP 
 

MISE EN CONFORMITE ELECTRIQUE COURANTS FORTS DES 3 BATIMENTS (A, B ET C) 

LOT N°01 – ELECTRICITE COURANTS FORTS 

PHASE PRO 

 

 

 

1. - PREAMBULE 

 

Le présent additif a pour objet de présenter les travaux complémentaires à prévoir dans le cadre de l’appel d’offres 

en cours. 

 

 

2. - ELECTRICITE COURANTS FORTS 

 

Dans le bâtiment C au niveau R+1, l’entreprise prévoira la dépose du tableau électrique « sanitaires » récemment 

ajouté et intégrera les départs dans sa nouvelle armoire du niveau (TD R1). 

 

Elle réalisera les bretelles de réalimentation nécessaires entre la nouvelle armoire et celle déposée. 

 

 

3. - ELECTRICITE COURANTS FAIBLES 

 

Pour la réfection du local TGBT bâtiment A et du local groupe électrogène bâtiment C, l’entreprise aura à sa 

charge la dépose puis repose des équipements SSI (détection incendie, déclencheurs manuels, sirènes, DAD). 

 

Elle aura en outre à sa charge la mise en œuvre dans le nouveau local TGBT du bâtiment C d’une tête de détection 

optique raccordée au bus détection passant à proximité. L’entreprise aura à sa charge la mise à jour des plans 

existants et la mise à jour de la programmation associée. 

 

 


